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Titres d'oeuvres à succès 
et jeux de mots 

Lecture faite à la séance du 14 octobre 1939 

par M. Georges DOUTREPONT. 

Il y a des paroles humaines qui ont fait fortune : ce sont 
les mots historiques, les proverbes et, en général, les sentences 
morales d'un tour réussi et, de ce chef, d'une qualité mnémo-
technique. Il 7 a d'autres paroles humaines qui, pareillement, 
obtiennent une large diffusion, mais de moindre ampleur, et 
qui s'appellent plutôt des paroles littéraires. Leur vogue 
tient à ce que, étant souvent l'expression d'une vérité de 
bon sens ou de piquante observation, l'expression d'une 
pensée plaisante, d'un spectacle de vie d'aspect drôle, elles 
possèdent la physionomie pittoresque, le rythme aisé, 
et, à l'occasion même, l'éclat artistique et la splendeur 
verbale, qui les impriment facilement dans la mémoire 
et qui leur confèrent un brevet d'immortalité ou, tout au 
moins, de longévité. Exemples : Les morts que vous tue^ 
se portent asse% bien. On a souvent besoin d'un plus petit que soi. 
Je vis de bonne soupe, et non de beau langage. Hate^-vous lente-
ment. Ce ne sont que festons, ce ne sont qu astragales. Ce que je 
sais le mieux, c'est mon commencetnent. J'en passe et des meil-
leurs. Ceci tuera cela. Mon verre n'est pas grand, mais je bois 
dans mon verre (1). 

(*) Sur ce sujet, à lire l'étude de notre Confrère défunt, A. Counson : Les paroles 
littéraires de la langue française (GERMANISCH-ROMANISCHE MONATSCHRIFT, 1913). 
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A s'en tenir à la France uniquement, la liste des paroles 
littéraires à dresser serait longue, même très longue. Néan-
moins, la preuve serait aisée à établir. 

On n'aurait qu'à citer les emprunts que nous faisons 
couramment aux œuvres des deux grands classiques, Molière 
et La Fontaine. Nous venons déjà de donner un exemple 
de chacun d'eux. Donnons-en quelques autres : Vous 
êtes orfèvre, Monsieur Josse (Sganarelle à M. Josse : L ' A M O U R 

M É D E C I N , 1 6 6 5 , de Molière). Sganarelle et ses mots, si con-
nus, dans le M É D E C I N MALGRÉ LUI ( 1 6 6 6 ) : Il y a fagots et 
fagots (I, 6). Voilà justement ce qui fait que votre fille est muette 
(II, 6). Nous avons changé tout cela (II, 6). - Il fait de la prose 
sans le savoir (M. Jourdain; L E B O U R G E O I S GENTILHOMME, 

1 6 7 0 ) . — Eh bien, danse^ maintenant ! (La Cigale et la Fourmi : 
La Fontaine, FABLES, I ) . . . Jura, mais un peu tard, qu'on 
ne l'y prendrait plus (Le Corbeau et le Renard, I, 2). — Comment 
l'aurais jefait si je n'étais pas né ? (Le Loup et /'Agneau, 1,10) (1). 

Grâce à ces sortes de dons qu'on lui fait, la littérature 
fournit aux gens lettrés, ou aux gens qui prétendent l'être, 
tout un ensemble de vocables imagés, d'équivalents plas-
tiques et colorés de leur pensée. En d'autres termes, elle 
aide le public, de fine, de moyenne ou de sommaire culture, 
à relever son style, à prêter à ce style une tournure spirituelle, 
un accent caractéristique. 

Au fond, si nous y réfléchissons, on a là un véritable 
phénomène de langage qui relève de la physiologie non 
moins que de la psychologie, car il a quelque chose de 
mécanique, en ce sens que les paroles littéraires, dont nous 
ornons ou dont nous rehaussons notre parler, ressemblent 
à ces notes musicales qui ont gagné notre oreille depuis 
un passé plus ou moins lointain, qui s'en sont littéralement 

(1) Voyez, là-dessus, mon ouvrage : Les Types populaires de la littérature française 
(MÉMOIRES i n - 8 ° d e l a CLASSE DES LETTRES ET DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES 

DE L'ACADÉMIE ROYALE DE BELGIQUE, 1926 et 1928, 2 vo l . (avec u n t i rage spécial 
chez A. Dewit, Bruxelles), I, pp. 301-306. — A cet ouvrage, je renverrai plus d'une 
fois encore. 
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emparées. Ces paroles et ces notes dorment en nous, et il 
suffit du moindre événement, du moindre rappel fugitif, 
pour que le souvenir conservé se réveille et remonte au 
cerveau. Dans l'occurrence, la mémoire agit à la manière 
d'un mécanisme d'horlogerie soumis brusquement à un 
déclic. Il se produit alors, dans notre être physiologique et 
moral, une association d'idées qui est instantanée et spontanée. 
Oui, nous le répétons, une association d'idées s'effectue 
en nous devant un spectacle de la vie matérielle ou lorsqu'une 
observation d'ordre moral pénètre dans notre intelligence. 

Mais, après les paroles historiques et les paroles littéraires, 
il y aurait, selon nous, une troisième catégorie de paroles 
à distinguer. Au vrai, elle rentre dans la deuxième ou, 
si l'on veut, elle se confond avec elle : c'est l'emploi, c'est 
l'utilisation, par des auteurs, de titres d'œuvres à succès, 
en tant que ces titres renferment une idée, en tant que, 
dirais-je, ils sont parlants. De la sorte, ils sont de véri-
tables paroles littéraires. Je serai mieux compris si j'ajoute 
que j'exclus les titres, même célèbres, qui ne comprennent 
que l'indication d'un nom de personnage, du moins quand 
le nom est dépourvu d'un sens idéologique. C'est ainsi, 
et on le verra plus loin, que les titres : Le Misanthrope, Don 
Juan et Tartuffe de Molière, ne sont pas intéressants dans 
notre étude. Elle ne sera guère consacrée qu'à des titres 
(j'insiste là-dessus) qui sont « parlants », qui contiennent 
une idée reprise à une œuvre antérieure, mais qui sont dé-
formés quelque peu et à desse'n, dans un à peu près calculé. 
L'expression, dont nous osons ici nous servir, se révèle 
bizarre, à première vue. Nous entendons par elle que les 
titres remployés le sont avec l'idée qu'ils enferment, mais 
modifiée ou déformée : la modification, la déformation, 
remarquons-le, ne doit être que légère, et il sied qu'elle 
possède ce caractère pour que le public, qui écoute ou qui 
lit, soit en mesure de reconnaître le point de départ, c'est-
à-dire le titre ou l'intitulé inspirateur. Dès lors, nous aurons 
là, selon notre expression bizarre, une répétition, une repro-
duction en à peu près de Vidée première, mais en un à peu 
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près qui est calculé. Par exemple, Emile Henriot, plaçant 
une œuvre de 1913 sous l'enseigne : A quoi rêvent les jeunes 
gens; Enquête sur la jeunesse littéraire, fait ce que je qualifie 
d' « à peu près calculé », et cela par un jeu de mots sur 
le titre de la délicieuse comédie d'Alfred de Musset (1832) : 
A quoi rêvent les jeunes filles. Mais, dans son titre à lui, il 
conserve l'idée du célèbre poème romantique, et c'est pré-
cisément ce qui constitue le piquant de la désignation 
qu'il adopte. 

Dans des circonstances de l'espèce, les deux groupes 
— le groupe de ceux qui écrivent et le groupe de ceux qui 
les lisent - se trouvent être, à l'égard l'un de l'autre, ce 
que le juriste appellerait deux parties contractantes. Ils 
forment deux parties mises d'accord sur la valeur particu-
lière d'un mot ou d'une expression, en vertu d'une éducation 
commune qui permet à l'auteur de s'adresser au public 
dans une manière de langage chiffré. Autant dire, par con-
séquent, qu'il s'adresse à lui dans un style ayant un caractère 
allusif, ou, si l'on aime mieux, allusionnel. C'est un style 
à sous-entendus, un style avec des malices qui ne sont 
saisissables que dans le monde des lecteurs informés. Autant 
dire aussi que la communication s'opère d'un groupe à 
l'autre par un détournement de sens, par une imitation 
sérieuse ou facétieuse des titres d'œuvres à succès. Le procédé 
confine à ce qu'on nomme le calembour, et, parfois même, 
il est, en cette qualité, assez vulgaire comme dans cette 
imitation du titre, Le Jeu de l'Amour et du Hasard (1730) de 
Marivaux : Le jeu de l'amour et du... Houssard de Jules Moi-
naux et de I lenri Bocage (vaudeville en un acte, 8 décembre 
1876, Variétés). Ainsi, la reprise de titre peut aller jusqu'à 
la désignation burlesque. 

Mais, quelle que soit la nature de la reprise, il s'agit 
dans le phénomène examiné, il s'agit, sinon toujours, au 
moins presque toujours d'un titre heureux. Reste à s'entendre 
sur la portée du qualificatif, Si nous interrogeons un dic-
tionnaire estimé, il nous répondra par ces définitions : 
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« H E U R E U X , que le sort favorise; Un jour heureux —; qui se 
manifeste avec un caractère particulier de supériorité, 
d'excellence en son genre : Idée, expression heureuse »... (*) 
En littérature, on peut avoir du succès, sans avoir du 
mérite. Dans l'espèce, le titre qui a du succès est, fréquem-
ment, un titre qui a du mérite, mais qui surtout est devenu 
« courant ». 

Voilà, pensera-t-on peut-être en m'écoutant, une bien 
pédantesque dissertation sur un très mince sujet. Voilà 
des considérations qui semblent vouloir être profondes et 
n'ont qu'une fausse profondeur. Si je me trompe, je m'excuse 
de mon erreur, mais je demande néanmoins à mes confrères 
l'autorisation de continuer. 

Et même, avant de continuer, j'aimerais de glisser une 
remarque sur l'un des aspects (que nous n'examinerons pas 
cependant) de la question que nous avons l'intention de 
traiter. Quelquefois, sous le titre modifié, l'auteur imagine 
une histoire nouvelle qui reprend à sa façon le thème 
primitif ou le sujet initial. Ce genre de reprise introduit 
donc des changements dans ce thème. Exemple : Le jeu de 
l'amour et du... Houssard qui imita l'intrigue du Jeu de l'amour 
et du hasard de 1732. En réalité, nous avons là du Marivaux 
refait et transposé dans un milieu de psychologie rudimen-
taire ou sans les délicates analyses de l'écrivain raffiné du 
XVIIIe siècle. On devine que nous aurions du plaisir — un 
plaisir esthétique — à porter notre attention sur des chan-
gements de l'espèce. Mais force nous est de ne pas examiner 
cet aspect de la question : le travail à faire nous entraînerait 
trop loin. La présente étude ne peut être qu'un rapide survol 
par-dessus les siècles, déjà si nombreux, de la littérature 
française. Elle se bornera même souvent, pour les titres 
repris,à un choix d'exemples. Elle ne s'offre pas (ayons soin 
de le dire à nos auditeurs) comme une lecture savante, ou 
« grosse » de ce qui se nomme des révélations. 

* 
* * 

0 ) A D . H A T Z F E L D , A R S . DARMESTETER e t A N T . THOMAS, Dictionnaire général de 

la langue française, Paris, Ch. Delagrave. 
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Le Moyen Age n'a rien de substantiel pour nous. Il n'a 
pas ou il n'a guère d'intitulés propres à la reprise et sus-
ceptibles d'imitations allusionnelles. Nous le voyons qui use 
abondamment d'intitulés comme Image de...\ Miroir de...; 
Roman de...; Jugement de...; Doctrinal...; Etat..., Sermon...; 
Débat...; Testament..., ABC...; Instructions...; Enseignements..., 
mais ces désignations et autres de pareille allure n'ont pas 
d'expressivité significative et datée, en ce sens qu'elles 
ne nous reportent pas à des titres « premiers » qui ont eu 
un succès retentissant et qui renferment une idée « sonore ». 
Aussi laissons-nous de côté cette époque, laquelle est close 
depuis bien longtemps lorsque deux auteurs d'opérettes 
s'avisent d'emprunter un titre, mais en le déformant, à la 
légende médiévale, entre toutes illustre et populaire, Renaud 
de Montauban ou les quatre Fils Ajmon qui se nommaient 
Alard, Renaud, Guichard et Richard. L'œuvre à laquelle 
nous songeons est la pièce comique, en cinq tableaux, 
d'Armand Liorat et Fonteny,avec musique de Paul Lacome 
et Victor Roger (septembre 1898; Folies Dramatiques). 
Elle dit l'histoire de quatre sœurs jumelles, Micheline, 
Nini, Lisa, Phrasie, qui ont hérité de leur père l'auberge 
des Ouatre Fils Aymon : leur « cheval Bayard » est un 
âne, et, dans la contrée, on les appelle les Ouatre Filles 
Aymon. Dans cette appellation qui décore l'œuvre, il n'y a 
pas vraiment une « idée » déformatrice, 1' « idée » consti-
tuant le jeu de mots qui est l'essentiel des titres déformés 
tels que nous les recherchons. En revanche, elle réside dans 
les Cent Nouvelles nouvelles de 1462 parce que l'auteur inconnu 
de ce recueil, d'un renom encore durable, emprunta 1' « idée » 
à la collection de joyeux devis qu'est le Décaméron de Boc-
cace. N'a-t-il pas écrit, dans sa dédicace à Philippe le Bon, 
qu'il lui offre « son petit œuvre, suppliant très humblement 
que agréablement soit receu, [œuvre] qui en soy contient 
et tracte cent histoires assez semblables en matère, sans 
atteindre le subtil et tresorné du langage du livre de Cent 
Nouvelles. Et se peut intituler le livre de Cent Nouvelles 
nouvelles. Et pource que les cas descriptz et racomptez 
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ou dit livres de Cent Nouvelles advinrent la plupart ès 
marches et metes d'Ytalie, jà long temps a, les siennes se 
sont passées ès parties de France, d'Alemagne, d'Angle-
terre, de Haynau, de Brabant et aultres lieux ». 

Répétons-le : l'auteur du recueil français de 1462 est de-
meuré ignoré. N'est-ce pas Antoine de la Sale ! Nous nous 
garderons de l'affirmer parce que, sur ce point, il y a entre 
les érudits, une controverse qui n'est pas encore fermée. 
D'ailleurs, nous doutons fort de cette paternité. Mais, nous 
savons qu'après le XVe siècle, le titre a été réutilisé par 
un conteur messin, assez oublié, Philippe de Vigneulles 
(Les Cent Nouvelles nouvelles, composées entre 1505 et 1515), 
et par une femme-auteur, presque aussi peu connue aujour-
d'hui, la fille du comédien Paul Poisson, devenue Mlle de 
Gomez. Elle a placé ce titre en tête d'un recueil qui eut 
plusieurs éditions et qui ne comprenait pas moins de 8 vo-
lumes in-12 : Cent Nouvelles nouvelles (1735). Elle ne nous 
révèle pas, dans sa courte préface, le mobile qui l'a déter-
minée à susciter l'attention du XVIIIe siècle par l'emploi 
d'une vieille étiquette. 

Nous disons : le XVIIIe siècle, et cependant nous n'avons 
point parlé des deux siècles précédents 1 II nous faut revenir 
sur nos pas, soit donc au XVIe siècle. C'est alors — au 
XVIe siècle — qu'ont écrit Philippe de Vigneulles et Ra-
belais. On s'attend peut-être à ce que notre attention s'at-
tache longuement au narrateur des « gestes » de Gargantua. 
Mais Rabelais n'est pas homme à distinguer, ni même à 
citer, parce que son immortel roman n'a pas reçu de lui 
l'idée caractéristique et nette, que nous cherchons. On 
se rappelle qu'elles ne sont pas de lui, et que, d'ailleurs, 
elles ne portent pas de signature les Grandes et inestimables 
croniques du grand et énorme géant Gargantua (1532). Son œuvre 
personnelle n'a pas les titres qui permettent les jeux de 
mots : La ~Pantagruelique prognostication (1533); la Vie ines-
estimable du grand Gargantua (1534); le Tiers livre des jaich\ 
et dict^ héroïques du noble Pantagruel (1552); le Quart livre 
{15 5 2). Le Cinquième a paru en 15 62, [soit donc après sa mort]. 
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Et pourtant, l'œuvre même, l'œuvre totale a été l'une des 
plus imitées de la littérature, dans les thèmes et les per-
sonnages qu'on lui a repris. Mais la postérité n'a pas trouvé 
chez elle un titre symbolique à exploiter (x). 

Au début du XVIIe siècle, arrive l'Astrée d'Honoré 
d'Urfé (de 1610 à 1627). Le nom ou le titre de l'œuvre 
n'indique pas Vidée renfermée dans celle-ci, ou Vidée qui en 
fournit l'essence. Fuzelier évoque pourtant une vague 
idée de roman par le titre de son opéra-comique : Pierre 
Céladon ou la Nouvelle Astrée (30 juillet 1729). 

Le même siècle, le siècle d'Honoré d'Urfé, est celui de 
Molière, l'écrivain qui procure tant de choses à l'humanité 
et qui, entre autres, lui donne le titre - jeu de mots par excel-
lence. Il va répandre, si l'on peut dire, l'imitation la plus 
fréquente et la plus constante qui soit dans toute la litté-
rature française, avec ses deux comédies : l'Ecole des Maris 
(1661) et VEcole des Femmes (1662). Nul ne fut plus souvent 
repris que celui d'Ecole de... On pourrait le prouver rien 
qu'en exhibant des catalogues ou répertoires bibliogra-
phiques tels les suivants que seuls, en règle habituelle, 
les « savants austères » consultent, mais qui, à l'occasion, 
tombent sous les yeux des profanes ou des amateurs : Le 
Dictionnaire des Théâtres de De Léris (pp. 155-159) et la 
Table de la Bibliothèque de Soleinne par Ch. Brunet (pp. 154-
156) (2). L'ouvrage de De Léris date de 1763. Il mentionne 
vingt-quatre titres d'Ecole (Ecole des Amants, Ecole des 
Bourgeois, Ecole des Femmes, Ecole des Maris, etc.). La Table 

(3) Voir mes Types populaires, I, pp. 579-385, et ]es études dont j'y fais mention, 
ainsi que L. Sainéan, L'influence et la réputation de Rabelais; interprètes, les acteurs et 
imitateurs. Un rabelaisien (Alarnix de Sainte Aldegonde), Paris, Gamber, 1930. 

(•) M. DE LÉRIS, Dictionnaire portatif, historique et littéraire des Théâtres contenant 
l'origine des différents théâtres de Paris, 2E éd., Paris, C.-A. Joubert, 1763, in-8°. — bi-
bliothèque dramatique de M. de Soleinne. Catalogue rédigé par P.-L. Jacob, bibliophile. 
Paris, Administration de l'Alliance des Arts, 1843-1845, 5 v. in-8°; plus : Table 
générale du Catalogue de la Bibliothèque dramatique de M. de Soleinne par Goizet, i v. 
1845. L'ouvrage a été complété par la Table des pièces de théâtre décrites dans le Cata-
logue de la Bibliothèque de M. de Soleinne, par Charles Brunet, Paris, D. Morgand, 1914, 
1 v. in-8°. — Il y aurait aussi à mentionner : Bibliothèque dramatique de Pont de Vesle, 
augmentée et complétée par les soins du bibliophile Jacob. Catalogue rédigé d'après 
le plan du Catalogue Soleinne et destiné à servir de complément à ce Catalogue. 
Paris, Administration de l'Alliance des Arts, 1846, in-8°. 
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de Brunet, qui comprend les noms des œuvres énumérées 
dans le Catalogue de la Bibliothèque de M. de Soleinne, 
publié en 1843 et 1845, signale près de quatre-vingts dési-
gnations du même genre. Depuis cette dernière année, 
1845, l'étiquette fameuse de Molière n'a pas cessé de servir. 
Nous ne prétendons pas cependant que toutes les pièces inti-
tulées Ecole avant et après 1845 l'aient été en imitation des 
deux Ecoles de 1661 et 1662, mais il serait difficile d'expli-
quer le réemploi du titre autrement que par l'influence, 
qui fut extraordinaire, du répertoire de l'illustre comique. 

Que d'auteurs y ont « passé », jusqu'à Balzac lui-même 
qui doit avoir composé ses deux Ecole des Ménages en ayant 
dans l'esprit les titres de son génial devancier, car il est — 
chose peu connue — l'auteur de : L'Ecole des Ménages, 
comédie écrite de 1837 à 1839, m^ s e ensuite à l'impression, 
mais non tirée (1838-1839) et dont le vicomte de Spoel-
berch de Lovenjoul avait pu se procurer un exemplaire 
d'épreuves, aujourd'hui conservé à Chantilly (l). Il l'a 
publiée en 1897 (L'Ecole des Ménages, tragédie bourgeoise 
en cinq actes et en prose, à Paris, chez L. Cauteret). 

Nous venons de dire qu'après 1845 l'étiquette fameuse 
n'a pas cessé de circuler dans le monde littéraire. Personne 
ne l'ignore, et il n'est pas nécessaire ici de prolonger ou de 
continuer le Catalogue Soleinne-Brunet. Nous croyons 
toutefois devoir signaler, en guise de démonstration cu-
rieuse, quelques mentions, plus récentes, de reprises. 

D'abord le théâtre. 
Philippe F.-Pinel Dumanoir, L'Ecole des agneaux (1854). 

— Arthur Rousseau de Beauplan, L'Ecole des ménages, 
comédie en cinq actes et en vers, 1858. — Georges Ancey, 
L'Ecole des veufs, comédie en cinq actes et en prose, 1889. 
- Eugène Brieux, L'Ecole des belles-mères, 1898. — M. de 
Féraudy, L'Ecole des vieux, comédie, 1901. — Paul Armont 
et Marcel Gerbidon, L'Ecole des cocottes, comédie en trois 

(') Voir son livre : Autour de Honoré de Balzac, 1897. 
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actes, 1918. — Pierre Wolff, L'Ecole des amants, comédie 
en trois actes, 1923. — Tristan Bernard, L'Ecole des quin-
quagénaires, comédie en un acte, en vers, 1925. — Tristan 
Bernard, Jules, Juliette et Julien ou l'Ecole du sentiment, comédie 
en trois actes et un prologue, 1929. — Tristan Bernard et 
Albert Centurier, L'Ecole des charlatans, comédie en quatre 
actes, 1930. — Jules Romains, Jean Musse ou l'Ecole de 
l'hypocrisie, comédie en quatre actes, 1930. —• Tristan Ber-
nard, L'Ecole du piston, 1933. — Louis Verneuil et Georges 
Berr, L'Ecole des contribuables, 1935. — Sacha Guitry, L'Ecole 
des philosophes, comédie en un acte ( R E V U E DES D E U X M O N D E S , 

15 avril 1936). — José de Berrys et Léon Granier, L'Ecole 
des chauffeurs, 1937. 

... Et réservons, si l'on veut bien, une petite place de coin 
à nos écrivains belges : Henri Liebrecht, L'Ecole des valets, 
comédie fiabesque en un acte et en vers, 1905. — L'Ecole 
des amants, en vers, 1909. — Charles Desbonnets, L'Ecole 
de l'optimisme, comédie en un acte et en prose, 1935. 
Franz Ansel, L'Ecole des romanesques ou Tout est pour le 
mieux. 

Revenons un instant à la France du théâtre pour faire 
observer que Tristan Bernard possède, en compte per-
sonnel, quatre « Ecoles » : des quinquagénaires; — du sen-
timent-, — des charlatans-, — du piston. 

Mais le théâtre n'est pas seul à nous procurer des imi-
tations moliéresques. Le roman apporte son lot d'œuvres, 
mais il ne paraît s'être mis de la partie que plus tardivement. 
Ne remontons qu'à Y Ecole des Robinsons (1882) de Jules 
Verne et indiquons quelques reprises modernes. L'exemple 
sera suffisamment démonstratif : Edmond Jaloux, L'Ecole 
des mariages, 1907. — Alphonse Crozières, L'Ecole des 
pique-assiettes, roman gai, 1908. — Pierre Véber, L'Ecole 
des ministres, roman satirique, galant et parisien, 1907. — 
P. Corrard, L'Ecole des maîtresses, 1910, L'Ecole des amants, 
1912. — Louis Dumur, L'Ecole du dimanche, 1911. Jean 
Giraudoux, L'Ecole des indifférents, 1911 : trois nouvelles 
sur le thème de l'indifférence amoureuse. — Claude Lor-
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raine, L'Ecole du mariage ( C O L L E C T I O N GAULOISE) , 1 9 1 9 . — 

Pierre Wolff, L'Ecole des amants, 1923. — Maurice Duplay, 
L'Ecole des larrons, nouvelle, 1925. — André de Gentillac, 
L'Ecole des aveux, 1931. — Louis Barras, L'Ecole des fiancés, 
1 9 3 3 . — Kléba Haedens, L'Ecole des parents, 1 9 3 7 . . . 

Le lecteur complétera la liste au gré de ses souvenirs, et 
il pourra même y ajouter des films tels que l'Ecole du crime. 

A l'occasion, la satire fait aussi du remploi. Cependant, 
P Ecole du mensonge, dialogue entre un jésuite et un rédacteur de 
l'Opinion, journal d'Anvers (x) n'appartient pas à la catégorie 
des « suites » de Molière. Elle n'enseigne pas plaisamment 
l'art d'être menteur. Elle dénonce le vice du mensonge, 
tandis qu'Olive ou l'Ecole de la Dictature de Philibert Geraud 
reste dans la tradition en essayant d'être une satire sociale 
ou un croquis de la vie publique contemporaine. C'est une 
œuvre du même esprit que nous avons dans l'Ecole des 
cadavres ( 1 9 3 8 ) , mais l'auteur, Louis-Ferdinand Céline, 
pousse les choses au pamphlet grossier dans ses attaques 
contre les Juifs et il se sert, pour dire ce qu'il pense, d'un 
vocabulaire qu'on n'emploie qu'en dehors des salons. 
D'autre part, il n'étale pas devant nous la rangée de cadavres 
qu'il paraît promettre par son titre. 

Ainsi voit-on que le titre d'Ecole fut et restera de tout 
emploi. 

Ce titre a naturellement suggéré celui de Nouvelle Ecole 
de... De là sont nés les titres suivants : Nouvelle Ecole des 
filles en forme de dictionnaire alphabétique par Mme de ***, 
La Haye [J. «.], 1743, in-8°. — Nouvelle Ecole des femmes, 
comédie en trois actes et en prose, de Moissy; Théâtre 
Italien, 6 avril 1758. — Nouvelle Ecole des mères ou l'enfant 
gâté, de C. Cailleau. 

La reprise du titre de 1661 et 1662 est donc bien l'une 
des manifestations les plus expressives de la gloire posthume 
et de la popularité de Molière. En outre, l'utilisation du 
titre : Ecole des... Ecole de... est, à notre sens, la véritable 

(') Anvers, F. Verhoeven, 1869, in-8°. 
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reprise de titre, la véritable « reprise d'idée ». Elle est ca-
ractéristique entre toutes. Mais un problème obscur de pro-
venance littéraire s'y rattache. Nous avons considéré, sans 
doute ni réserve, Molière comme ayant inventé la for-
mule : Ecole des... Est-ce incontestablement lui qui l'a in-
ventée ? Ne l'aurait-il pas empruntée à un devancier ? Qu'on 
nous permette de fournir, en passant, quelques notes his-
toriques. Il a eu un contemporain et un rival qui a fait 
l'Ecole des Cocus (1). C'est Dorimond. Mais l'apparition, 
en librairie, de sa pièce qui, au surplus, s'appelait d'abord 
la Femme industrieuse, ne s'est produite que postérieure-
ment à Y Ecole des Maris de 1661 (2). Le problème serait par 
là résolu si l'on ne savait qu'antérieurement à la pièce de 
Molière un autre que Dorimond a usé du titre d'Ecole : c'est 
Michel Millot dans un petit livre libertin, un genre de 
manuel d'érotisme, qui fut publié clandestinement et qui 
fut brûlé le 9 août 1655. L'auteur fut pendu en effigie au 
mois de juillet de la même année. Paul Scarron, qui était 
en relations avec un Jean Lange, complice du dit Millot, 
reçut huit exemplaires de l'ouvrage. On a supposé qu'il 
avait été leur collaborateur (3). 

Quelle que soit la réponse à laquelle la critique arrive, 
il paraît certain que, sans le poète dramatique des deux pièces 
de 1661 et 1662 : L'Ecole des Maris et L'Ecole des Femmes, 
le titre symbolique d'Ecole n'aurait pas obtenu la vogue 
dont les historiens du théâtre ont relevé de si nombreux 
témoignages : A. Johannidès, par exemple, qui, dans la 
Comédie Française de 1680 à 1900 (4), observe que l'Ecole 

(') L,'Ecole des Cocus ou la précaution inutile, comédie en un acte et en vers. 
( 2 ) P . MESNARD e t EUGÈNE DESPOIS, Molière (GRANDS ECRIVAINS DE LA FRANCE) 

1873-1893, in-8°, II, pp. 344-345. — Même constatation chez VICTOR FOURNEL, 
Le Théâtre au XVIIe siècle : La Comédie, Paris, Lecène, Oudin et C l e , 1892, p. 256, 
et GUSTAVE MICHAUT, Les Luttes de Molière, Paris, Hachette, 1925, in-16, p. 119. 

( ') C'est ce que pense FRÉDÉRIC LACHÈVRE, Mélanges, 1920, article L.'Èscole des 
Filles', Claude Le Petit et la muse de la Couronne. Arec un historique des Galettes concur-
rentes, 1922, passim. — Dans tous les cas, un des exemplaires de l'ouvrage incriminé 
était destiné par Scarron à Fouquet, et il s'en est trouvé un, en 1661, dans les papiers 
du « superbe » et malheureux surintendant. — Voir aussi EMILE MAGNE, Scarron 
et son milieu. Documents inédits, 3e édit. , Paris, Emile-Paul, 1924, p. 250. 

(*) Paris, 1901. 
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des Maris est une des œuvres le plus souvent jouées, dans la 
Maison de Molière, d'une date à l'autre (de 1680 à 1900), 
soit 1211 fois, et que c'est même la comédie le plus souvent 
représentée de 1781 à 181 o. 

Le même grand classique a-t-il imaginé cet autre titre 
célèbre : Les Fourberies de Scapin, pièce de 1672 ? Nous 
avouons l'ignorer, mais, encore ici, la comédie moliéresque 
fut un point de départ. C'est bien elle qui a donné le vol 
à des appellations telles que Les Fourberies d'Arlequin que 
plusieurs pièces des âges suivants portent en tête : Les 
Fourberies d'Arlequin, de Terodack, comédie en un acte 
(Bruxelles, 1742). — Les Fourberies d'Arlequin, comédie 
en un acte, par *** (Premier théâtre des Variétés Amu-
santes, 8 août 1781; non imprimée). —• Les Fourberies 
d'Arlequin, pièce en trois actes (Variétés Amusantes, 15 
août, 1797). 0) — Les Fourberies de Cartouche, capitaine des 
Voleurs, réédition, en 1774, de Cartouche de Le Grand, — 
Les Fourberies d'Ignace (au XVIIIe siècle, sans date précise 
ni nom d'auteur). — Les Fourberies de Marine ou le Tuteur 
juge et partie (1789) de Farmien de Rosoy (2). — Les Four-
beries de Sganarelle par Arnould (trois actes, 4 mars 1795). 
— Les Fourberies de Ne'rine, comédie de Théodore de Ban-
ville (1864). — Les Fourberies de Monsieur Vrudhomme, pièce 
pour marionnettes de Lemercier de Neuville (1866), où 
Monsieur Prudhomme lance des pointes à Sardou, Dumas 
fils, O. Feuillet, Emile de Girardin, Timothée Trimm, 
Ponson du Terrail, la chanteuse Thérésa... 

Un fureteur de bibliothèques pourrait réclamer dans 
notre liste une place pour les Nouvelles Fourberies de Scapin 
d'Alfred Michiels (1847). Mais Scapin, ici désigné, n'est pas 
la continuation même du type traditionnel du théâtre italo-
français : il est un qualificatif appliqué par Arsène Hous-
saye, directeur de l'Artiste, à Michiels (lequel fut un grand 

O SOLEINNE, n o s 2898, 3077; L. HENRY LECOMTE, Histoire des théâtres de Paris, 
Paris, H. Daragon, in-8° : Les Variétés Amusantes, 1778-1789, 1793-1796, 1803-1804, 
1815. (Le travail de LECOMTE a paru en 1908). 

(2) SOLEINNE, n ° 2036. 
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discuteur devant l'Eternel) contre qui le susdit Houssaye 
avait une dent. Néanmoins, l'idée de l'ancien répertoire 
se cache dans le titre de l'œuvre. 

Le théâtre de Molière revit également, par titre interposé, 
sous des formes diverses. Ainsi le montrent les intitulés 
suivants que nous rangeons dans l'ordre chronologique 
des pièces de l'immortel comique. L ' A M O U R M É D E C I N 

( 1 6 6 5 ) : dans l'Humour médecin de Dominus, 1 9 3 9 . — L E S 

F Â C H E U X ( 1 6 6 1 ) : dans les Derniers Fâcheux de Georges 
P. Toudouze, comédie dramatique, en un acte et en prose, 
jouée à l'Odéon, le 15 janvier 1925, où reparaissent des 
personnages de 1661, auxquels s'ajoutent, l'auteur lui-même, 
La Thorillière, Visé, le Mercure de France. — L E M É D E C I N 

MALGRÉ LUI ( 1 6 6 6 ) : dans Arlequin, Médecin malgré lui de 
Carolet (trois actes en vaudevilles, joués par les marion-
nettes de Bertrand en 1715; c'est, en réalité, une parodie 
du Médecin malgré lui de Molière) (l) ; dans Le Faublas malgré 
lui, roman d'Emile Bergerat, 1883 ; dans l'opéra comique 
du Roi malgré lui d'Emmanuel Chabrier (scénario d'Ancelot, 
paroles de Najac et Burani, retouchées par Richepin; 
Opéra-Comique, 1887) ; dans Champignol malgré lui, de 
Georges Feydeau, avec Maurice Desvallières, 1892 (mésa-
ventures du jeune Saint-Florimond, qui, malgré lui, doit se 
laisser prendre pour le peintre Champignol et se voit con-
traint d'accomplir, sous ce nom imposé, les treize jours de 
l'artiste); dans Napoléon malgré lui, opérette-bouffe à grand 
spectacle de Paul Gavault et V. de Cottens ( 1 9 0 8 ) ; dans 
Marié malgré lui, 1936 ; dans le Petit Roi tnalgré lui, 1937. — 
L E MALADE I M A G I N A I R E ( 1 6 7 3 ) : dans le Malheureux ima-
ginaire, comédie en cinq actes, et en vers, de Dorât. Comédie-
Française 7 décembre 1778; dans le Malade réel, à-propos 
en un acte et en vers d'Ernest d'Hervily, représenté à 
l'Odéon, le 15 janvier 1874, « pour le 252e anniversaire de 

(') Frères Parfaict, Dictionnaire des Théâtres, III, p. 361. — Sur l'extraordinaire 
diversité des rôles prêtés à Arlequin dans le théâtre italien, ou d'imitation italienne, 
voir mes Types populaires, II, passim. 
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Molière », avec des personnages dont plusieurs sont de 
Molière, entre autres, Sganarelle du Médecin malgré lui, 
qui est un malade réel pour avoir vu trop de pièces mo-
dernes n'ayant pas la verve gauloise et crue du maître clas-
sique ; dans le Malade imaginé, comédie en un acte d'Henri 
Farémond, 1938. 

Remarquons, en passant, que tous nos malgré lui n'ont pas 
nécessairement pour source le Médecin qui date de 1666. 
Il y a, par conséquent ici, des cas discutables. 

Molière n'a pas inventé, chacun le sait, le type de Don 
Juan de sa pièce illustre de 1665. Ce type n'a pas de père 
avéré à l'heure actuelle, mais l'écrivain espagnol, Tirso de 
Molina, a devancé l'écrivain français. D'autre part, des 
acteurs italiens de renommée moindre avaient déjà fait un 
grand succès au personnage également avant la date de 
1665. Toutefois, c'est de la pièce française que vient surtout 
l'idée d'amoureux volage et séducteur attachée au nom de 
Don Juan. Mais l'idée n'est pas dans le titre, et voilà pourquoi 
les innombrables Don Juan de la littérature française ne 
nous retiendront pas davantage (1). 

Pour une raison analogue, il ne faut pas s'étonner de ne 
pas avoir lu, dans les pages qui précédent, le nom de Tartuffe 
Il désigne cependant l'un des personnages du théâtre de 
Molière les plus souvent rappelés par des titres. Mais ce 
nom, ce titre de pièce, considéré en lui-même, ne renfermait 
aucune signification idéologique, symbolique pour les con-
temporains au moment même de sa première représentation 

(') A consulter : G. GENDARME DE BÉVOTTE, LA Légende de Don Juan. Son évolution 
dans la littérature des origines au Romantisme, Paris, Hachette, 1906, in-8°; La Légende 
de Don Juan, Paris, Hachette, 1911, 2 v. in-16; mon ouvrage : Types populaires, II, 
pp. 206-227, 350-353, 394-395, 629-630. Depuis que cet ouvrage a paru, le type du 
séducteur a naturellement continué sa glorieuse ou plutôt son éblouissante carrière. 
Outre des études critiques nouvelles, on devrait mentionner bien des Don Juan 
nouveaux, tels que le Don Juan les Pins (1931) de Constantin. 
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à Versailles en 1664. Sans doute, il est complété par le sous-
titre : ou l'Imposteur, mais la postérité littéraire de Fauteur 
n'a pas « joué » sur le mot d ' « Imposteur » dans les pièces 
qu'elle a écrites avec des désignations allusionnelles telles 
que Les Prôneurs ou le Tartuffe littéraire-, Le Tartuffe épisto-
laire démasqué; Le Tartuffe révolutionnaire ou le Terroriste; Le 
Tartuffe de mœurs ; Le Tartuffe anglais, Lady Tartuffe (*) 

Le titre de Misanthrope aurait droit à des notes historiques 
et à des considérations critiques parce qu'il signifie quelque 
chose, mais cependant nous ne disserterons pas sur lui, 
pour les motifs qu'il n'appartient pas à Molière et qu'il 
existait dans le vocabulaire général avant l'année, 1664, 
qui vit paraître Le Misanthrope ou l'Atrabilaire amoureux. 
Toutefois, nous n'omettrons pas de dire que l'œuvre clas-
sique a été peut-être déterminante pour l'emploi, en style 
littéraire, de ce vocable commun. Peut-être ? Oui, et nous 
n'affirmons rien. Comme la chose est discutable, nous ne 
nous arrêterons pas davantage à l'examen de l'intitulé de 
1664 et nous passerons à un autre sujet. 

L'illustre confrère de Molière, le fabuliste La Fontaine 
est semblablement un auteur à suites et à nombreuses suites : 
du moins, les imitations faites de ses sujets et de ses per-
sonnages ne se comptent pas (2). Mais l'on a moins « joué » 
sur l'idée des titres de ses fables que se l'imaginent ses 
admirateurs qui l'ont examiné à cet égard (2). Il y a pourtant 
des exemples qui vaudraient d'être rappelés. L'Huître et les 
Plaideurs ou le Tribunal de la Chicane, opéra-comique en un 
acte et en prose, par Sedaine, musique de Philidor (Foire 
Saint-Laurent, 1759 à 1761). — Ernest Legouvé et Eugène 
Labiche, La Cigale che^ les Fourmis, comédie en un acte, 
1876. — Lucien Népoty, La Cigale ayant chanté, pièce en 
quatre actes, 1931. — Henri Bordeaux, Le Chêne et les 

(*) Voir mes Types populaires, I, pp. 386-392. Y joindre Martonval [Furey Guesdon], 
Le Tartufe moderne, roman, 1825. — Alfred de Villeneuve, Une Nichée de Tartufes, 
roman, 1854. — Bayard et de Wailly, Le Mari à la campagne ou le Tartuffe moderne, 
comédie, 1844,... et ajouter plusieurs etc. 

C) Tyf-eJ populaires, I, pp. 400-408. 
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Roseaux, roman (1934). — André Martignon, Jean des Villes 
che^ Jean des Champs, roman (1935). — Georges Courteline, 
Les Animaux malades de la faim, dialogue tenu entre les 
bêtes, au Jardin des Plantes, et rimé par l'humoriste pour 
la raison que Y Eclair d'octobre 1890 avait écrit : « Tout le 
monde sait que les bêtes du Jardin des Plantes sont insuf-
fisamment nourries ». — Georges Suarez, Les Hommes 
malades de la paix, 1933. 

Des fables s'abritent sous des titres qui ne sont point 
« parlants », mais que l'extraordinaire popularité du récit 
a rendus « parlants et sonores » : Charles Dupeuty, Le 
ménage du savetier et la richesse du pauvre (1827). — Ph.-F.-P. 
Dumanoir : L'Ecole des agneaux, comédie en un acte et en 
vers (1854). — Henri Crisafulli, Les loups et les agneaux 
(1868), autrement dit les actionnaires que grugent les hommes 
d'affaires. — Maurice Ordonneau, Maître Corbeau (1886), 
autrement dit le corbeau qui flatte et réussit, mais qui a ses 
déboires. — Maurice Vaucaire, Le poète et le financier, en un 
acte et en vers (8 novembre 1893). 

Dans ce genre de vogue, La Fontaine a été dépassé par 
Charles Perrault, dont les contes (1697), on ne l'ignore pas, ne 
sont que de vieilles histoires qu'il a littérarisées. L'un d'eux 
a donné matière à des fantaisies « titulatoires » qui sont 
plutôt diverses, c'est le conte de la Belle au Bois dormant. 
Avec ce titre ou, plus exactement, avec 1' « idée » Bois 
dormant, on s'est permis des variations de toute tonalité. 
Par exemple : La Belle au Bois dormant (1839) d'Arsène 
Houssaye, roman que son auteur définit ainsi dans la préface : 
« Le titre de ce roman n'est pas un attrayant mensonge; 
s'il n'eût point existé, je l'aurais peut-être imaginé. Cepen-
dant, je ne me suis pas avisé d'écrire un de ces délicieux 
contes de Perrault qui ont tant charmé notre enfance... 
J'ai tout simplement raconté, sur la scène où elle s'est passée, 
dans les ruines austères et silencieuses d'un vieux château, 
une histoire de 1793 qui m'a été racontée par un vieillard... ». 

La Belle au Bois dormant, drame en cinq actes et huit 

2 
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tableaux d'Octave Feuillet (1865), où l'on parle de la famille 
de Guy-Châtel, une des vieilles maisons de Bretagne, restée 
on ne peut plus étrangère aux choses du monde moderne. — 
La Belle au Bois rêvant, comédie en un acte et en vers (1893) 
de Fernand Mazade, avec une Belle dame (la comtesse 
Magali) et un jeune peintre, Sylvaïs, qui est le prince char-
mant. — La Demoiselle au Bois-Dormant, de B. de Buxy 
(1901-1902). — Le Rêve au cœur dormant, en un acte et en 
vers, de Lya Berger (1904). — Etienne Arnaud et Pierre 
Jalabert, La Belle au bois s'est rendormie, conte bleu en un 
acte et en vers (1910). — Le Château de la Belle au Bois 
dormant (1910) de Pierre Loti, ou description du château 
de la Roche-Courbon, « cette demeure de Belle au Bois 
Dormant ». — La Ville au Bois dormant. De Saigon à Ang-
Kor (1910) du duc de Montpensier, ou récit de voyage 
qui a les mérites d'être vivant et joli. - La Belle au Bois 
s'éveille, un acte en vers, d'Oscar Thiry, paru dans WAL-
LONIA (1911), mais c'est de la Belle au Bois dormant de 
Perrault qu'il s'agit. • La Ville au Bois dormant (1912) 
où le poète Georges Audigier chante Senlis : 

Je voudrais f éveiller, Senlis, fine princesse, 
0 ville au bois dormant ! 

Du songe intérieur où tu te plais sans cesse, 
Loin du Prince charmant. 

Au beau château dormant, de Guy Mayviel (1924), qui a 
paru dans la collection : L E S ROMANS POUR LES JEUNES 

FILLES. Au cours de l'histoire d'une famille parisienne 
installée sur un pic de l'Ariège, dans un manoir du Moyen 
Age, une tendre et poétique aventure se déroule. — L'homme 
au Bois dormant, de Pierre-René Wolff (1927). — La Belle 
au Bois dormant, de Jean de Monglond (1928) nous fait 
rentrer dans la catégorie des romans pour jeunes filles. 
Le thème classique y est modernisé. Charles de Maupezac, 
aux abords du château qu'il vient d'hériter, trouve une 
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jeune fille endormie. C'est un Prince charmant qui est très 
timide, qui n'ose l'éveiller, mais qui reste troublé par la 
ressemblance qu'elle offre avec un portrait qu'il a vu dans 
le château hérité et... on devine la suite et la fin. — On ne 
devine pas la fin à lire le titre : Le Bois dormant des Bonheurs 
( 1 9 2 9 ) , de V. Lame-Despres, un roman où la question 
se pose : une tendre amitié est-elle possible entre un jeune 
homme et une femme mariée ? — La Belle au Cœur dormant 
de René Vincy, qui est entré dans la collection des romans 
célèbres de Drame et d'Amour : L E L I V R E NATIONAL. 

Dire sa place et sa destination, c'est dire son esprit. En 
d'autres mots, on devine aisément le sujet puisque l'œuvre 
a paru dans la Bibliothèque Azur. — La Belle au Bols et 
le Prince Charmant, de A. R. Gaston-Charles : un conte 
parisien mettant en scène un joli mannequin, le couturier, 
son patron, et un brave garçon qui est le prince charmant. 

Nous allons y revenir, mais non sans avoir fait d'autres 
mentions : d'abord à Son Cœur au bois dormait, roman d'Andrée 
Maillane, lequel est de tout repos, car il a pris place dans la 
Collection des B O N N E S SOIRÉES ( 1 9 3 2 - 1 9 3 3 ) . — Il est sin-
gulièrement dépassé, en valeur littéraire par la Belle au Bois 
( 1 9 3 2 ) , de Jules Supervielle : c'est une œuvre où le Prince 
charmant n'arrive pas à se faire aimer par la Belle au Bois 
et où l'auteur moderne ressuscite quelques-uns des per-
sonnages du vieil auteur du XVIIe siècle. — Georges 
Huguet se place également dans le groupe des bons sui-
veurs de Perrault par ses poèmes de la Belle en dormant 
( 1 9 3 3 : C A H I E R S LIBRES) . — André Lichtenberger mérite 
le même compliment pour sa saynète en un acte Janine 
au bois dormant (1937). 

Arrêtons notre liste... Nous n'avons donc pas vidé notre 
fichier. Nous y avons même laissé les reproductions ciné-
matographiques, car le film s'est mêlé des histoires du temps 
passé... 

On a vu qu'A. R. Gaston-Charles associe donc à la 
Belle au Bois le Prince Charmant en un conte parisien et 
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moderne qui met en scène un simple mannequin, le couturier, 
son patron, et un brave garçon qui est le prince charmant. 

Au fait, le nom de « prince charmant » n'est pas exacte-
ment celui du récit de Perrault, c'est-à-dire que l'auteur 
classique n'appelle, que par le nom tout court de prince, le 
joli seigneur mystérieux qui pénètre dans le château où la 
belle dormait depuis cent ans et où il est « charmé » par les 
premières paroles qu'elle prononce. Donnons le texte 
authentique de l'écrivain du XVIIe siècle. 

Le prince — qui a pénétré dans le château — « entra 
dans une chambre toute dorée; et il vit sur un lit, dont les 
rideaux étaient ouverts de tous côtés, le plus beau spectacle 
qu'il eût jamais vu, une princesse qui paraissait avoir quinze 
ou seize ans, et dont l'éclat resplendissant avait quelque 
chose de lumineux et de divin. Il s'approcha en tremblant 
et en admirant, et se mit à genoux auprès d'elle. Alors, 
comme la fin de l'enchantement était venue, la princesse 
s'éveilla, et le regardant avec des yeux plus tendres qu'une 
première vue ne semblait le permettre : 

— Est-ce vous, mon prince ? lui dit-elle, vous vous 
êtes bien fait attendre. 

Le prince charmé de ces paroles, et plus encore de la 
manière dont elles étaient dites ne savait comment lui 
témoigner sa joie et sa reconnaissance ». 

Des héros du même genre ont été imaginés dans d'autres 
récits de nature plus ou moins féérique — des héros jeunes, 
beaux, amoureux, et c'est de la sorte que furent créés le type 
et le nom génériques de Prince Charmant (1). D'où, entre 

(') 11 existe pourtant un petit recueil dont voici le titre étrange et la singulière 
pagination : Contes des fées, contenant : La Belle et la Bête, Le Rat boiteux, Le Loup 
blanc. Le Prince charmant, les trois Souhaits par M. Perrault. Avec des Moralités. A Lons-
Le-Saimier che% Gauthier neveu, Imprimeur-Libraire. In- iz . On n'y trouve aucun des 
contes attribués à Ch. Perrault. Il comprend une page de titre, 3-71 pages d'imprimé 
[les Contes annoncés aussi dans le titre], plus 16 pages [autres caractères d'impres-
sion] donnant le Petit Poucet et le Chaperon rouge, plus 11 pages [en d'autres caractères 
encore] renfermant Cendrillon. Ce recueil est sans date. — Je lis dans une bibliogra-
phie de Perrault [éd. des Contes par André Lefèvre]: Contes de Perrault. 1841 Gau-
thier, in-18. 

L'exemplaire, que j'ai décrit, appartient à la Bibliothèque de l'Université de Lou-
vain, cote GA 50334. 


